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• 

ARRETE: 
ARTrcLE PREMIER.'- Sont promulgués dans le terri

, toire du Togo plaéé sous le mandat. de la france, les, 
décrets des 28 juin 1934, et 11 mai 1939 relatifs à 
l'indication d'origin~ de certains produits çtrangers' 
(papiers peints). ' 

ART. 2. - Le présent arrêté se'ra enregistré, com-, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1939. .
L MONTAGNe. 

(Voir texte décretdù 28 juin 1934 au J. O. R.f. 
nO 152 du 29 juin 1934 ~ page 6454). 
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LE PRÉSIOEl'lT DE LÀ R.ËPUBL.l.QUE fRANÇAISE, 

. Sur le rapport' -du· ministre du COmmerce ef du 'ministre 

de~, finallces.;.. ' 


Vu la loi du ,20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 

d'origine de 'certains produits étrangers~ et notamment ses· 

articles 1cr. et 2, ~insi conçus: . ' ..' 


« AnTlCLE PREMIER - Des décrets rendus en l~ 

forme' d,e règlements d'administratron publique sur le 

rapport du ministre du commerce et de l'industrie ou 

du ministre de l'agriculture, après avis des ministres 

intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les pro

duits étrangers in,troduits en france qu'ils, détermine-. 

ront, l'apposition d~ marques indiquant l'origine. • 


« ART. 2. ~ Les décrets visés Il l'article 1er seront 

rendus, suivant 'le cas, après avis du comité technique 

de la propriété industrielle au du conseil supérieur de 
 ?l'agriculf.ure. " " 

« Ils fixeront, pour chaquepro<!uit étranger, les 

conditions' dans lesquelles la marque d'origine; en ca
raclères làtins, indélébiles et manifestement apparents, 

devra' être apposée lors de,'l'imp"rtati-on et de la mise 

en vente, ainsi que toutes autres modalités nécessaires 

à l'application de la présente loi »; 


V,i la loi du 31 décembre 1936 (article 15); 

Vu le déc;.! du 28 juin 1934; 

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle en 


, da!e' du 28 novem,bre 1938; " ' ' 

Le conseil d'Etat entendu; 

"DECRETE: 

AllTrCLE PREMIEll': - Le paragraphe Il de l'article ter 

du décret du 28 juin 1934 est modIfié ainsi qu'il suit: 


a) Papiers peints en roalea~x oa en bobillès. 

{( Tous les 60 centimètres au ,minimum et en carac

tèœs de 5 millimètres de hauteur au minimum: 


« 10 - Su~ 'la marge pour les papiers portant une 

impressiott; . , 


«20 Sur le bord (recto ou, verso) ponr tous les" 

papiers, gaufrés ou autres, ne portant .pas d'imp~ès


sion, .et pour 'tous les supports pouvant être utilisés 

comme tentures ». . 


ART, 2. Les dispositions du présent décret entre- , 

ront en vigueur deux mois après sa publication au, 

foumal ollic/el. 

Toutefois, les produits étrangers précités, qui au
raient été introduits ,en france antérieurement à cette ''j 

mise en vigueur, pourront être admis à la circulation, 
exposés, mis en vente et vendus, poUI'Vl1 qu'ils satîs
'fassent aux obligations fixées par le. décret du 28 jun. 
lœ~' . 

'.. 
AI(T. 3. Le ministre du commerce et le ministre 

des finances s'ont chargés, chacun en ce qui' le con· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal otticiel de la R"publique française. 

fait à, Paris, le 11 mai 1939, \ 
ALBEl<T LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le ministre du commerce" 
, fernan<I GENTIN. 

Le minisire, des finf111Ces, 
Paul REYNA.UP" , 
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